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Annexe – Procès-verbal de la séance du 08 avril 2021 

 

 

 

Procès-verbal du Comité syndical 
du 08 avril 2021 

 
 
L’an deux mille vingt et un, le 08 avril, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
visioconférence sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jean-Luc NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT, Madame 
Martine RODRIGUES 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Philippe GAVET, à monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Serge BLADINIERES 

Pour les communautés de communes : M. Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 15 (15 titulaires) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 1er avril 2021  
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants pour la première fois en visioconférence, en raison 
de la crise sanitaire et suite aux annonces du Président de la République du 31 mars 2021. 
 
Le président procède, conformément à ces modalités, à l’appel des membres qui répondent chacun en activant leur 
micro.  
 
Le quorum est atteint. Le président ouvre donc la séance à 09h30.  
 
Le président propose d’examiner le point n°1.   
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POINT N°1 – MODALITES PRATIQUES DE LA TENUE DES SEANCES EN VISIOCONFERENCE EN 
RAISON DE LA CRISE SANITAIRE DUE A LA COVID-19 

Le point n°1 permet de fixer les modalités d’identification et de scrutin pour les séances en visioconférence.  
 
Le président propose : 

 concernant les modalités d’identification : 

L’accès à l’outil de visioconférence Zoom donné à chaque délégué de Lot numérique par l’envoi d’un lien de connexion. 
Le président procède à l’appel nominal en début de séance. Chacun des participants devra répondre distinctement à 
l’appel de son nom et pour les membres suppléants indiquer s’ils remplacent un membre titulaire. 
 
 concernant le quorum et les pouvoirs : 

L’article 6 de la loi précitée fixe le quorum au tiers des membres en exercice et l’article 6 de l’ordonnance précise que le 
quorum est apprécié en fonction de la présence des membres dans le lieu de réunion et de ceux présents à distance. Ce 
dispositif porte à 6 le quorum pour le comité syndical et 3 pour le bureau. 
 
Le dispositif dérogatoire prévoit également que chaque membre peut être porteur de deux pouvoirs au lieu d’un seul en 
temps normal, mais les pouvoirs ne sont pas comptabilisés dans les quorums. 
 
 concernant les modalités de scrutin : 

Le scrutin ne peut avoir lieu qu’au scrutin public. En cas d’adoption d’une demande de vote secret, ce point de l’ordre du 
jour sera reporté à une séance ultérieure qui devra se tenir en présentiel. 
Après débat sur un rapport inscrit à l’ordre du jour, le vote des différents points du délibéré pourra avoir lieu : 

- soit par l’outil de sondage inclus dans le logiciel de visioconférence utilisé, à savoir Zoom ;  

- soit à main levée avec confirmation orale des votes « non » et des abstentions.  
 
Le président propose que lors de la séance en cours le vote se fasse à main levée. 
 
Il précise également qu’il sera possible pour les délégués de s’exprimer sur chaque point du rapport, avant mise au vote 
en demandant la parole au président en levant la main. Le délégué peut allumer son micro lorsque le président de 
séance l’y aura autorisé.  
 
Il est enfin précisé que chaque séance sera enregistrée afin de faciliter la rédaction du compte rendu des séances. 
 
Le président appelle les observations des membres sur les modalités proposées.  
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de prendre acte des diligences effectuées en vue de la réunion à distance du comité syndical ; 

 de déterminer les modalités d’identification des participants, c’est-à-dire un accès à l’outil de visioconférence 
réservé aux délégués, et une réponse distincte de chaque participant à l’appel de son nom ; 

 de déterminer les modalités de scrutin : 

o scrutin public via l’outil de sondage inclus dans le logiciel de visioconférence Zoom, ou scrutin public 
avec vote à main levée et confirmation orale des votes « non » et des abstentions. 

POINT N°02 – VALIDATION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU            04 MARS 2021 

Le président rappelle que le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le jeudi 04 mars 2020 de 9h00 à 
11h15 et que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est soumis au 
vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 
Le président propose d’adopter le procès-verbal tel que présenté en annexe du rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
  

AR Prefecture

046-200062263-20210617-CS2021_21-DE
Reçu le 05/07/2021
Publié le 05/07/2021



 
 

Délibération CS2021/21 - séance du 17 juin 2021   5 

Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 d’adopter le procès-verbal du comité syndical du 04 mars 2021, tel que présenté en annexe du rapport. 

POINT N°3 – ELECTION DE DELEGUES SUPPLEANTS A LA COMMISSION CONSULTATIVE DES 
SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Le Président rappelle que l’article 13 du règlement intérieur prévoit la constitution d’une commission consultative des 
services publics locaux.  
 
Elle est consultée pour avis par le comité syndical sur tout projet de délégation de service public, de création d’une régie 
dotée de l’autonomie financière et de tout projet de partenariat. Elle examine, une fois par an, les rapports annuels des 
délégataires.   
 
Lors du comité syndical du 08 octobre 2020 les membres suivants ont été désignés pour siéger au sein de la CCSPL : 
 

Membres du comité syndical : 

1. Vice-président Département : ......................... Serge BLADINIERES 

2. Vice-président Territoire d’Energie : ............... Guillaume BALDY 

3. Vice-président EPCI : ..................................... Stéphane MAGOT 

4. Vice-Président EPCI : ..................................... Thierry CHARTROUX 

5. Représentant EPCI : ....................................... Rémi DUPONT 

6. Représentant EPCI : ....................................... Gérard ALAZARD 

Membres associés : 

7. Représentant de l’association UFC (Union Fédérale des Consommateurs) :          Pierre MAUGIS 

8. Représentant de l’association UDAF (Union Départementale des associations familiales) : Michel 
MERCADIER 

 
Lors du comité syndical du 04 mars 2021, une modification de l’article 13 du règlement intérieur a été adoptée pour 
ajouter des délégués suppléants afin de remplacer les délégués titulaires en cas d’absence. 
 
Aussi, le président propose de désigner les délégués pour suppléer les délégués titulaires déjà désignés. 
 
Le président appelle les candidatures et présente le dépôt d’une liste.  
 
Il appelle les observations de l’assemblée concernant cette liste.  
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 

Au vu d’un vote à l’unanimité, il est donné lecture par le président des nominations suivantes : 
 
Membres suppléants du comité syndical au sein de la CCSPL : 

1. représentant Département : ............................ Pascal LEWICKI 

2. représentant Territoire d’Energie :................... Frédéric DECREMPS 

3. représentant EPCI :......................................... Jérôme BONAFOUS 

4. représentant EPCI :......................................... Jean-Pierre SABRAZAT 

5. représentant EPCI :......................................... Valérie BOULPICANTE 
6. représentant EPCI :......................................... Martine RODRIGUES 

POINT N°4 – RAPPORT D’ACTIVITES 2020 

Le président donne la parole à Mme SAHAGUN, cheffe adjointe des services mis à disposition du syndicat, pour détailler 
le rapport d’activités. 

Elle présente dans un premier temps la carte comparative du déploiement entre décembre 2019 et décembre 2020. Fin 
2020, à l’échelle globale du Lot (hors zone AMII), 47 % du déploiement FTTH a été réalisé avec 54 924 logements 
raccordables. L’objectif était de raccorder 56 000 logements. Il est donc atteint à 98 % en dépit de la crise sanitaire grâce 
à une adaptation rapide de l’équipe du syndicat et de All’Fibre au nouveau contexte. Il est noté que 8 329 abonnés 
étaient raccordés en fin d’année auprès du seul FAI présent, Orange. 
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Mme SAHAGUN précise que les chiffres à jour seront présentés lors du point suivant.  

Elle présente la courbe d’évolution du déploiement qui permet, malgré un peu de retard, de se projeter sur une fin du 
déploiement en 2023 (retard d’un trimestre). 
 
Mme SAHAGUN indique que deux aides satellites ont été distribuées à des anciens abonnés des réseaux radio qui ont 
été stoppés début 2020, suite aux montées en débit ADSL réalisées. Ces réseaux ont d’ailleurs été démantelés à 80 % 
en 2020 par la société Sogetrel dans le cadre d’un marché. Il y a eu un peu de retard et les 20 % restants l’ont été durant 
le 1er trimestre 2021. 
 
Mme SAHAGUN précise que dans le patrimoine de Lot numérique il y également des pylônes de téléphonie mobile, mis 
à disposition par le Département. En 2020, le syndicat a assuré le contrôle de ces sites et a réalisé quelques opérations 
mineures de maintenance. Le syndicat a aussi participé à l’équipe projet départementale dans le cadre du New Deal 
mobile pour identifier les zones peu ou mal couvertes, transmises aux opérateurs pour études radio. En 2020, il y a eu 
de gros progrès dans le Lot en termes de couverture mobile avec les 15 sites de la première vague qui ont été mis en 
service durant l’été. Le travail d’identification de zones mal desservies se poursuit et de nouveaux sites sont retenus, 
environ tous les six mois. 

Mme SAHAGUN explique que, en dehors du New Deal Mobile, les opérateurs déploient des sites en propre, dans le 
cadre de leur stratégie commerciale sans informer l’équipe projet, ce qui perturbe parfois l’identification des zones 
prioritaires. 
 
L’autre mission du syndicat est de mettre en œuvre le schéma des usages et services numériques. Mme SAHAGUN 
annonce qu’il y a eu en 2020 : 

- l’installation de 11 nouvelles bornes du WIFI public lotois, ce qui est loin des perspectives attendues. Il est précisé 
qu’il reste encore quelques mois pour candidater pour l’installation d’une borne financée par le syndicat ; 

- le renouvellement de l’adhésion à Open IG ; 

- l’animation d'un réseau de tiers-lieux lotois, avec quelques freins liés à la crise sanitaire. Il y a eu quelques 
échanges pour avancer sur la notion de réseau, de partage d’expérience et pour répondre à des appels à 
projets ; 

- le recensement et la diffusion aux agents territoriaux de formations aux usages numériques. Il y a un vrai enjeu 
d’accompagnement des agents ; 

- enfin, un travail pour favoriser l’inclusion numérique avec l’étude des dispositifs pass numériques et conseillers 
numériques. 

 
Le président remercie Mme SAHAGUN et précise que le syndicat a assuré en 2020 un suivi appuyé des déploiements 
de la fibre, notamment concernant la répartition entre la création de réseau en souterrain et en aérien. 

Dans les autres points remarquables, le président indique qu’il y a eu 493 sollicitations du syndicat et il précise qu’une 
réponse a été apportée à chaque demande. Les questions sont parfois simples, mais d’autres fois la problématique est 
plus complexe, comme dans les cas de défaut d’adressage. 

Le président note que pour les usages du numérique, il y a de plus en plus de travail à engager. C’est pourquoi le 
syndicat s’empare du sujet.  

Concernant le WIFI public lotois, il y a de nombreux opérateurs illimités, mais malgré cela il peut y avoir un intérêt pour 
les jeunes qui ont souvent un forfait limité ou les étrangers. Le président lance un dernier appel aux collectivités 
intéressées.  

Le président revient sur la communication et sur le retour positif concernant la plaquette d’information réalisée sur le 
déploiement. Il rappelle que le déploiement se fait dans une logique industrielle. Des informations sont également 
disponibles sur Lot.fr. La carte interactive d’ALL’FIBRE est aussi de plus en plus utilisée. Les administrés peuvent être 
dirigés vers cette carte. 
 
Le président appelle l’observation des membres sur le rapport d’activités 2020. 
 
M. NAYRAC intervient concernant le déploiement FTTH et demande à ce qu’ALL’FIBRE se rapproche des services 
techniques des communautés des communes ou des mairies, car il y a parfois des écarts entre les travaux de génie civil 
réalisés et ce qui était prévu. Il serait souhaitable qu’ALL’FIBRE transmette ses plannings de travaux sur le territoire 
concerné, afin que les techniciens des collectivités puissent se rendre sur le terrain pour contrôler les travaux et éviter 
que la collectivité ait à intervenir plus tard. 
 

Pour répondre à ce type de besoin, le président indique qu’il est allé avec l’équipe du syndicat rencontrer, il y a quelque 
mois, les élus de la CC Vallée du Lot et du Vignoble. Le président demande à M. ALAZARD s’il veut bien témoigner des 
échanges qui ont eu lieu. 

M. ALAZARD déclare qu’en effet le président est venu avec l’équipe du syndicat échanger avec les élus locaux de son 
EPCI, pour répondre à des problématiques soulevées dans le cadre du déploiement. Une méthode de travail a été 
adoptée pour traiter les problématiques par NRO. Les maires ont été conviés à une réunion pour balayer les difficultés 
qui se présentaient sur le secteur d’un NRO. 90 % des problèmes ont été résolus lors de ces réunions. Les 10 % des 
problèmes restants ont été vus ensuite avec l’équipe du syndicat pour trancher entre l’aérien, le souterrain ou les 
parcours à suivre. Cela a concerné 2 ou 3 NRO. Les derniers NRO doivent être passés en revue cette semaine afin de 
finir le balayage des problèmes rencontrés sur le territoire.   
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Le président remercie M. ALAZARD. Il rappelle qu’il y a des règles et que le syndicat ne fait pas ce qu’il veut. L’ARCEP a 
émis des normes de déploiement pour les RIP. Le premier principe est de réutiliser le parcours et les infrastructures du 
réseau de téléphonie fixe existant, pour éviter les doublons. Il y a des exceptions, comme le cas où le réseau n’est pas 
en domaine public. Il faut en effet que le réseau soit construit en domaine public pour faciliter l’entretien et la 
maintenance et éviter de signer des conventions avec les propriétaires de parcelles privées. La 2ème règle est qu’il y a un 
contrat de DSP qui lie le syndicat et ALL’FIBRE et prévoit des dispositions techniques. Il peut y avoir d’autres 
contraintes, comme l’avis à suivre de l’architecte des bâtiments de France. Il faut donc négocier, au regard de ces 
différentes contraintes. Le travail de terrain est important. L’équipe du syndicat ne peut pas être partout et le président 
invite les délégués à faire remonter les problématiques qui se présentent pour trouver des solutions ou tenter 
directement une médiation. 
 
Sur le rapport d’activités le président demande s’il y a d’autres demandes de prise de parole. 
 
Le président constate qu’il n’y en a pas et propose d’adopter le rapport d’activités.  
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de prendre acte du rapport d’activités 2020. 

Le président remercie les personnes qui ont participé à l’activité du syndicat et à la rédaction du rapport, qui reflète bien 
l’activité de l’année passée. 

POINT N°5 – ECHANGE SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE DEPLOIEMENT FTTH 

Le président donne la parole à M. FAVRE, chargé de mission de Lot numérique, pour présenter l’avancement du 
déploiement. 
 
Celui-ci indique qu’il va faire la présentation en deux temps avec d’abord l’avancement du déploiement, tel qu’il est 
envoyé aux délégués à chaque début de mois. Dans un 2nd temps, les différentes phases du déploiement seront 
précisées. A cette occasion, les interactions avec le délégataire et les collectivités vont être détaillées, ainsi que les 
points d’amélioration possibles. Il précise que le syndicat reste à l’écoute des délégués. Des solutions sont trouvées pour 
chaque problématique. 
 
Concernant l’avancement du déploiement, sur les 44 NRO prévus, 41 zones sont démarrées, au moins en termes 
d’étude, dont les dernières sont celles sur Cressensac, Salviac, Dégagnac, les Quatres-routes et Sauzet. Les trois zones 
restantes sont en cours de finalisation de relevé de boites aux lettres, à savoir Leyme, Alvignac et Fons. Avant l’été, la 
cible complète du déploiement sera définie, grâce aux derniers relevés de boites aux lettres. 
 
323 armoires de rues sont installées et raccordées en fibre. Sur la cible d’environ 115 000 logements à raccorder, à fin 
mars 61 567 sont raccordables. Pour que les derniers locaux raccordables deviennent commercialisables, il y a une 
petite étape qui correspond aux tests et mesure sur les boitiers remontés par les sous-traitants à ALL’FIBRE. 
Aujourd’hui, il y a un retard de 2 mois entre les locaux dits raccordables et ceux dits commercialisables, qui va être 
bientôt réduit à 1 mois. 
 
M. FAVRE indique que le site de la carte de déploiement d’ALL’FIBRE est toujours actif, alors que le site internet 
d’ALL’FIBRE lui n’est toujours pas remis en service suite à l’incendie du data-center d’OVH.  
 
Sur la partie commercialisation, le syndicat attend l’arrivée de Bouygues qui doit installer ses équipements dans les 
armoires pour ouvrir la commercialisation. SFR n’arrivera pas avant la fin de l’année 2021. Pour Free des discussions 
sont engagées pour lever les freins. 
Chez le FAI Orange il y a à ce jour 10 800 abonnés. 
 
Les courbes d’évolution du déploiement sont présentées. Le rythme des travaux actuel permet d’envisager la fin du 
déploiement au plus tard au 1er trimestre ou fin du 1er semestre 2023. 
 
Pour les communes de Promilhanes et Laramière, les armoires ont bien été positionnées, et dans les prochains mois, il y 
aura les premiers raccordables sur ces communes. 
 
Il est précisé qu’en ce moment, les entreprises font un gros travail de complétude des zones déjà commencées. Par 
ailleurs, des critères vont être fixés pour environ 200 logements qui seront raccordables à la demande (délai de 6 mois 
entre demande et raccordement). 
 
M. FAVRE passe au 2ème volet consacré à la présentation des différentes phases du déploiement. 
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4 étapes se succèdent : 

1. construction des artères de transport du réseau structurant : positionnement et interconnexion des armoires  
2. construction du réseau de distribution : construction du réseau entre les armoires de rue et des boitiers installés à 

proximité des bâtiments 
3. mise en service de la fibre : commercialisation du réseau 
4. exploitation et vie du réseau 

 

Les étapes sont ensuite détaillées, en précisant le rôle de chaque intervenant : 

- validation par Lot numérique des plans du réseau structurant ; 
- validation terrain qui associe le syndicat et les gestionnaires de voirie ainsi que les mairies. Cette étape permet la 

validation de l’implantation de l’armoire et d’alerter concernant la problématique d’élagage ; 
- validation des plans plus détaillés par Lot numérique ; 
- suivi de travaux par le syndicat avec des échanges avec les gestionnaires de voirie. 

 
Dans le cadre de la construction du réseau de distribution, le syndicat vérifie qu’il n’y a pas de logements oubliés. Le 
syndicat contrôle l’application des règles de répartition entre aérien et souterrain. Il est rappelé que la construction 
d’infrastructures nouvelles ne concerne qu’environ   12 % du réseau, puisqu’en majorité le réseau est existant et il est 
réutilisé. Des dérogations pour la création d’aérien peuvent être accordées sous réserve de l’accord de la commune et 
du gestionnaire de voirie. ALL’FIBRE et ses sous-traitants contactent les collectivités et gestionnaires de voirie pour faire 
valider les plans et les permissions de voirie. A cette occasion des projets peuvent être réajustés. Concernant l’élagage, 
le syndicat compte sur l’implication de chacun à tout niveau, car il y a du retard sur ce sujet. Lors des travaux, le syndicat 
est peu sur le terrain mais fait appel à un prestataire SETICS qui contrôle par échantillonnage la construction du réseau. 
Enfin, le syndicat participe aux comités de suivi et répond aux sollicitations des collectivités et administrés. Le syndicat 
va répondre à tous les cas problématiques puisque toutes les habitations seront rendues raccordables. Cela peut être 
par exemple le cas d’habitations enclavées au milieu de parcelles privées. Des solutions sont toujours trouvées. 
 
Pour connaître le calendrier de mise en service de la fibre, il faut suivre l’avancement sur la carte d’ALL’FIBRE à travers 
la couleur des points positionnés sur chaque logement. Il est précisé que les point roses correspondent aux quelques 
logements raccordables à la demande. 
 
A partir du moment où le point sur le logement est vert, le seul interlocuteur de l’abonné est son FAI. 
 
Concernant la vie du réseau, le syndicat suit attentivement le nombre de logements raccordés, à travers des fichiers qui 
lui sont livrés. Le syndicat valide et fait évoluer le catalogue de service, qui correspond aux offres du délégataire 
ALL’FIBRE à ses clients les FAI.  

Sur la qualité de service, des indicateurs ont été mis en place pour connaître par exemple le nombre de pannes. Un 
portail d’accès au système d’information est en cours d’élaboration, qui permettra de surveiller le réseau. 

Sur la partie entretien, ALL’FIBRE est mobilisé sur les questions de dévoiement et dissimulation. 

Prochainement le site « dommages réseaux » d’Orange, qui intègre le réseau cuivre et le réseau fibre, sera enrichi et 
permettra un meilleur suivi des problèmes constatés sur le terrain.  
 
Enfin les axes d’amélioration proposés sont les suivants : 

- recherche d’une plus grande complémentarité entre le syndicat et les différents gestionnaires de voirie : remontée 
systématique des difficultés rencontrées, échange d’expérience ; 

- intervention plus importante du prestataire SETICS chargé des opérations de contrôle : augmentation des 
contrôles terrain, vérification du respect des arbitrages entre aérien et souterrain, travail sur la procédure de 
réception du réseau construit ; 

- lors de la phase de distribution : proposition d’envoi au gestionnaire de voirie et à la commune d’un extrait des 
plans concernant les tronçons en aérien à arbitrer avec l’avis du syndicat ; 

- concernant la problématique des poteaux ENEDIS doublés, un plan d’action est demandé à ALL’FIBRE pour 
revenir à un taux acceptable de poteaux dits KO et programmer le remplacement des poteaux doublés ; 

- il est aussi rappelé que le réseau cuivre n’est pas de la responsabilité du syndicat, contrairement au réseau fibre 
en cours de déploiement. Par contre, dans les deux cas, le signalement est à faire sur la plateforme dommages 
réseaux. 

 
Mme MARCOS, cheffe des services mis à disposition du syndicat, précise que ce qui a été présenté aux délégués est 
de nature à mettre tout le monde au même niveau d’information, et de permettre d’avoir une bonne visibilité du déroulé 
du processus de déploiement de la fibre du début jusqu’à la fin. La communication concernant le déploiement a été 
renforcée à travers une plaquette et des flash infos. La présentation du processus du déploiement vient en complément 
pour avoir une vision très claire sur le sujet. Sur les améliorations proposées, les points à retenir sont : 
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- le renforcement de l’articulation entre Lot numérique et les gestionnaires de voirie, avec la communication 
d’extrait de plans dès la préparation des travaux pour pouvoir échanger très en amont sur les points à enjeu, 
notamment de création d’aérien ;  

- le renforcement des contrôles des travaux. La question s’est posée de renforcer l’équipe de Lot numérique par un 
technicien dédié au contrôle des travaux. Ce n’est pas le choix fait aujourd’hui puisqu’il est proposé de renforcer 
l’intervention du prestataire SETICS. Jusqu’à présent il était plutôt mobilisé sur des contrôles de travaux faits. Il 
sera désormais mobilisé plus en amont. 

 
Enfin, concernant les poteaux Enedis, une réunion a été organisée récemment. Le taux de poteau KO est en principe de 
10 ou 12 % au niveau national, or dans le cadre du déploiement FTTH dans le Lot, le taux a atteint 42 % ce qui n’est ni 
acceptable ni explicable. Le syndicat a donc exigé qu’à chaque fois qu’un poteau est déclaré KO, une visite sur place 
soit organisée et qu’une démonstration plus détaillée soit apportée pour prouver que c’est bien justifié. Pour autant, il y a 
la problématique des double-poteaux déjà en place. Il a été demandé au délégataire de faire des propositions pour 
déterminer comment cet aspect pouvait être traité. Un rendez-vous est prévu prochainement avec le délégataire pour 
qu’il détaille ses propositions. 
 
Pour conclure, Mme MARCOS indique que le support présenté sera envoyé aux délégués, qui ne doivent pas hésiter en 
cas de doute à solliciter l’équipe de Lot numérique. 
 
Le président remercie M. FAVRE et Mme MARCOS.   

Le président précise que le réseau est amené à durer minimum 30 ans, donc il était important de clarifier ces points 
concernant Enedis pour que le déploiement soit fait correctement. Le président rappelle que le syndicat n’est pas 
responsable des supports existants qui sont la propriété d’Orange ou d’Enedis. Les nouveaux supports implantés par 
ALL’FIBRE seront remis au syndicat en fin de concession. 

Le président déclare que la plupart du temps, la fibre est installée au sommet des poteaux, car c’est le câble le plus 
léger. La fibre est souvent repérée en vert sur les sorties de torons. Le rayon de courbure est beaucoup plus large 
lorsque c’est de la fibre. Enfin, la fibre est légère, avec moins de prise au vent et est gainée au kevlar. 

Le syndicat a demandé à ALL’FIBRE et ses sous-traitants de mettre l’accent sur la sécurité lors des travaux. 

Le président rappelle que Lot numérique n’est pas responsable des raccordements finaux. 

Enfin, le président indique que des entreprises qui ne sont pas encore éligibles, car le déploiement est fait par zone de 
NRO, peuvent demander auprès des FAI une offre fibre dédiée, dans l’attente du réseau construit par ALL’FIBRE. 
 

POINT N°6 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020, DU COMPTE ADMINISTRATIF ET 
AFFECTATION DU RESULTAT 

Le président annonce que l’arrêté des comptes du syndicat est constitué par le vote du compte administratif 
présenté par l’ordonnateur avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice, après production du compte de 
gestion par le payeur départemental. 
 
Le compte de gestion émis par le payeur départemental présente les résultats d’exécution 2020 suivants : 

 Investissement :  déficit 4 348 585,10 € 
 Fonctionnement :  excédent 32 245,54 € 

 
Après intégration des résultats à la clôture de l’exercice précédent (2019), 
 

Pour rappel, résultats 2019 : 
 Investissement :  + 9 087 395,20 € 
 Fonctionnement :  +    183 847,58 €, 

 
le résultat de clôture de l’exercice 2020 présenté par le compte de gestion est donc le suivant : 
 

 Investissement :  excédent : 4 738 810,10 € 
 Fonctionnement :  excédent :    216 093,12 € 
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Le président indique que l’analyse de l’exécution du budget 2020 laisse apparaître les taux de réalisation 
suivants :  

Fonctionnement : 

 Dépenses : 79,7 % 

 Recettes : 97,9 % 

Investissement : 

 Dépenses : 72,1 % 

 Recettes : 100,6 % 
 
Le président précise que l’on peut constater une meilleure exécution des dépenses en 2020 par rapport à 
2019, notamment pour les dépenses d’investissement en dépit de la crise sanitaire, avec un taux 
d’exécution de 72 % au lieu de 39 % en 2019. 

 
Le taux de réalisation est toutefois inférieur sur quelques actions en raison : 

- du retard concernant le démantèlement des sites radio obsolètes ; 

- du déploiement des bornes Wifi à seulement 10 % de l’estimation en 2020. 
 
Le président indique que Mme SOURSOU, payeur départementale, était présente en début de séance, mais 
a connu ensuite des problèmes de connexion. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée concernant le compte de gestion 
 
Aucune observation n’est à noter.  

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 d’approuver le compte de gestion 2020 établi par la Paierie départementale. 
 

� � � 
 
Le compte de gestion ayant été arrêté, le président propose au comité syndical d’examiner le compte 
administratif 2020. Le président laisse la parole à M. BALDY qui présente le compte administratif, conforme 
au compte de gestion établi par la Paierie départementale. 
 

� � � 
 
Après que le président ait quitté la salle au moment du vote et en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE 
À L’UNANIMITÉ : 

 d’approuver le compte administratif 2020, tel que présenté ci-dessus. 
 

� � � 
 
M. BALDY rappelle le président pour procéder à l’affectation des résultats. 
 
Le Président remercie M. BALDY. Il déclare que les résultats de clôture de l’exercice 2020, présentés par le 
compte de gestion et le compte administratif, sont les suivants : 
 

 Fonctionnement :  excédent :    216 093,12 € 
 Investissement :  excédent : 4 738 810,10 € 

 
� � � 

 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section de fonctionnement, le résultat 
excédentaire de 216 093,12 € ; 

 d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section d’investissement, le résultat 
excédentaire de 4 738 810,10 €. 

 
Le président remercie les membres pour ce vote et l’équipe de Lot numérique pour le travail accompli. 
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POINT N°7 – MODALITES D’AMORTISSEMENT APPLIQUEES AUX BIENS 

Le président indique que des préconisations récentes de la direction générale des finances publiques (DGFIP) quant aux 
natures comptables des investissements du syndicat ont un impact sur le plan d’amortissement. 

Ainsi, l’investissement FTTH, caractérisé par les versements au SIEDA, n’est plus à amortir. 

Les biens mis à disposition de la société ALLIANCE TRES HAUT DEBIT (armoires de montée en débit et réseau RIP 
1G) ont été sortis du plan d’amortissement. 

Aujourd’hui, seuls subsistent dans ce plan d’amortissement la téléphonie mobile correspondant aux pylônes confiés par 
le Département à Lot Numérique, ainsi que le réseau du wifi public lotois en cours d’achèvement. 
Concernant les reprises de subventions, ces dernières ne finançant pas un bien soumis à amortissement, les durées 
d’amortissement ne peuvent être fixées selon le bien à amortir mais selon une durée jugée « raisonnable » et selon les 
usages comptables. 
 
Le président propose donc d’ajuster les durées d’amortissement, afin de les mettre en concordance avec les 
préconisations de la DGFIP. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de fixer l’amortissement des biens du syndicat comme suit : 
 

Biens Durée d’amortissement 
Logiciel   5 ans 

Étude non suivie de réalisation   5 ans 

Infrastructures légères (réseaux radio, WIFI) 10 ans 

Infrastructures de téléphonie mobile 15 ans 

Infrastructures du réseau FTTH 30 ans 

Reprise des subventions reçues (autres que pour le projet 
d’aménagement numérique) 10 ans 

Reprise des fonds de concours des membres 20 ans 

Reprise de subventions reçues pour le projet d’aménagement 
numérique (FSN-Région/France THD) 30 ans 

POINT N°8 – BUDGET PRIMITIF 2021 

Le président rappelle que lors de la séance du 04 mars dernier, les membres du comité syndical ont procédé à l’examen 
des orientations budgétaires de l’exercice 2021. Le budget présenté reflète fidèlement les premières orientations et les 
trois principes établis pour l’année 2021 : 
 
1) côté fonctionnement du syndicat, mettre en œuvre le 1er palier du nouveau plan d’affaires établi et poursuivre 

l’effort de communication et d’information aux élus et aux habitants, 

2) côté déploiement de la fibre, poursuivre le déploiement à bon rythme avec une vigilance renforcée sur le respect 
des clauses contractuelles et la qualité du réseau construit, 

 
3) côté usages numériques, prioriser l’action du syndicat sur l’enjeu d’inclusion numérique de la population. 

 
Le tableau diffusé en séance et présentant les différentes lignes budgétaires de la section de fonctionnement et de la 
section d’investissement fait référence. 
 
Dans un premier temps, les chiffres clés sont présentés : 
 
Un budget de 14,38 M€ (d’opérations réelles) dont 93 % consacré à l’investissement.  
 
Les travaux de déploiement du FTTH représentent 90 % du budget. Le reste correspond principalement au 
remboursement des emprunts (7 %) et aux charges à caractère général (3 % comprenant le personnel mis à 
disposition). 
 
220 K€ consacrés aux usages numériques pour renforcer l’inclusion. 
 
1 865 625 € de contributions des membres sollicitées : application du nouveau plan d’affaires avec un premier palier de 
baisse de 25 % par rapport au montant de 2020. 
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Dans un second temps, le président présente le budget primitif 2021 en détails : 
 
Section de fonctionnement 
 
 Les dépenses prévues pour cette année 2021 sur la section de fonctionnement s’établissent à 2 118 855 € 

(1 186 856 € en 2020 soit une hausse de 22,5 %). 
 

Elles comprennent pour l’essentiel des opérations réelles : 

- les frais de remboursement au Département des services mis à disposition, qui ont été réajustés à la baisse en 
2021, pour 385 260 € (439 955 € en 2020) ; 

- les dépenses pour assurer la fin du démantèlement des réseaux radios pour 110 000 € ; 

- les dépenses pour la maintenance des sites de téléphonie mobile pour 15 000 € ; 

- le loyer d’hébergement d’équipements radio sur des sites TDF pour un montant de 10 200 € ; 

- les intérêts des emprunts contractés pour 192 095,12 € ; 

- ainsi que des contrats de prestations de service pour 334 620 €. 

 
Les contrats de prestations de service peuvent être détaillés de la façon suivante : 
 
 Administration/logiciels : 6 856 € 

- l’utilisation des outils comptable et de dématérialisation pour 1 136 € ; 

- un outil de gestion pour 5 720 €. 
 

 Aménagement numérique : 107 764€ 

- une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la mise en œuvre de la clause d’insertion de la DSP FTTH 
pour un montant de 7 764 € ; 

- une mission de contrôle de la construction du réseau FTTH pour 100 000 €. 
 

 Usages : 220 000 € 

- achat de pass numériques pour 200 000 € pour favoriser l’inclusion numérique si le cofinancement de l’Etat 
est établi ou prise en charge des surcoûts liés au poste de conseiller numérique coordinateur ; 

- d’autres actions pour le développement des usages pour 20 000 € dont l’animation du réseau des tiers-lieux.  
 

Les autres charges à caractère général concernent des frais de communication sur le projet (5 000 €), les primes 
d’assurances (4 500 €), les droits d’utilisateurs du progiciel comptable (1 400 €), les frais de réception (1 350 €) et la 
cotisation à l’Avicca (2 700 €). 
 
Il est à noter que 800 € sont prévus comme charges exceptionnelles pour subventionner des équipements satellite 
même si ce dispositif est en extinction. 
 
 
Concernant les opérations d’ordre, sont prévus pour les écritures d’amortissement, qui génèrent un excédent qui 
sera viré pour équilibre à la section d’investissement : 

- les dotations d’amortissement pour 286 660 € ; 

- un virement à la section d’investissement de 769 270 €. 

 
 Les recettes proviennent des participations de l’ensemble des membres conformément aux clefs de répartition 

définies dans les statuts. Ainsi, le Département et Territoire d’énergie contribuent aux dépenses de fonctionnement 
à hauteur de 412 339 € et les EPCI à hauteur de 274 893,56 €, la répartition entre les EPCI étant calculée selon les 
clés définies dans le règlement intérieur. 

 
Il est prévu la perception de 100 000€ de subvention de l’Etat dans le cas du renouvellement du cofinancement pour 
l’achat de pass numérique. 

 
La recette liée à la redevance de contrôle de la DSP versée par le Sieda devrait s’établir au même niveau que 
l’année dernière, soit 33 600 €. 
 
A noter également que l’excédent de fonctionnement 2020 est intégré à hauteur de 216 093,12 €. Les revenus 
d’activités, et notamment les redevances de mise à disposition des antennes, permettent de financer le budget 2021 
à hauteur de 59 600 €. 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 055 930,17 € pour les écritures d’amortissement. 
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Section d’investissement 
 
 Les dépenses prévues pour cette année 2021 sur la section d’investissement sont fixées à 14 381 370,17 € 

(16 644 315 € en 2020 soit une baisse de 15 %). 
 

Elles comprennent pour une majeure partie les travaux pour le FTTH qui se poursuivront sur un rythme de 
déploiement industriel en 2021 pour un montant de 12 400 000 €. 
 
Pour porter le déploiement d’une solution de wifi territorial, 60 700 € sont inscrits au budget. 
 
Le remboursement des emprunts est évalué en 2021 à 864 740 € (les quatre emprunts souscrits en 2017 sont 
conclus pour des durées de 15 à 20 ans). 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 055 930,17 € de reprise de subventions pour les écritures 
d’amortissement. 

 

 En recettes, le solde d’exécution de 2020 permet l’intégration d’un résultat à hauteur de 4 738 810,10 €.  

 
Les subventions à percevoir par l’Etat et la Région pour le FTTH (7 112 536,90 €) ainsi que le FCTVA perçu 
significativement pour la dernière année (295 000 €) viendront également participer à l’équilibre budgétaire. 
 
Le syndicat percevra une recette due à la cession d’une borne supplémentaire de wifi public lotois pour 700 €. 
 
Le reste à charge des membres du syndicat pour l’année à venir est donc de 1 178 393 € dont 797 036 € pour le 
Département et 381 357 € pour les EPCI. 

 
Répartition des financements des membres 
 
Le président indique que le budget tel que présenté respecte la clé de répartition adoptée lors du comité du 04 mars 
dans le cadre des modifications des statuts et du règlement intérieur : 12 % Territoire d’Energie, 53 % Département et 35 
% EPCI. La répartition des financements par les membres entre les sections de fonctionnement et d’investissement est 
détaillée dans le tableau du rapport de séance. 
 
Ajustement de l’autorisation de programme 
 
Le président annonce que les réalisations 2020 ainsi que les montants proposés au budget investissement 2021 
nécessitent de remettre à jour le montant des crédits de paiement de l’AP. 
Le montant total de l’autorisation reste inchangé à hauteur de 60 000 000 €. La proposition de nouvelle répartition figure 
dans le tableau du rapport de séance. 
 
En conclusion, le président appelle les observations des membres sur le budget présenté, la répartition des 
financements des membres et la nouvelle autorisation de programme. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de procéder au vote du budget : 

o des dépenses et des recettes de fonctionnement à hauteur de 2 118 855 € 

o des dépenses et des recettes d’investissement à hauteur de 14 381 370,17 € 

 de demander un fonds de concours aux membres pour financer le projet d’aménagement numérique à 
hauteur de : 

o Département du Lot .......................................................... 797 036 € 

o CC Causses et Vallée de la Dordogne ............................. 129 127 € 

o CC Grand Figeac .............................................................. 102 585 € 

o CC Vallée du Lot et du Vignoble ....................................... 129 127 € 

o CC Quercy Bouriane ........................................................... 25 589 € 

o CC Quercy Blanc ................................................................ 24 369 € 

o CC Pays de Lalbenque-Limogne ........................................ 23 682 € 

o CC Cazals-Salviac .............................................................. 15 979 € 

o CC Causse de Labastide-Murat .......................................... 12 051 € 

o CC Ouest Aveyron Communauté ......................................... 1 297 € 

o CA Grand Cahors ................................................................. 8 085 € 
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 d’autoriser le président à signer tout acte afférant à ces demandes de fonds de concours, 

 d’adopter la nouvelle répartition des crédits de paiement. 

POINT N°9 – DESAFFECTATION DES BIENS RADIO 

Le président rappelle que les réseaux radio, propriété de communes ou communautés de communes, ont été mis à 
disposition de Lot numérique et intégrés dans son patrimoine.  
 
Le syndicat a assuré la gestion de ces réseaux radio, exploités par les opérateurs Xilan et Alsatis, jusqu’en fin d’année 
2019/début 2020. Le président précise que le syndicat a du parfois remplacer des poteaux tombés. L’ensemble des 
réseaux radio a finalement été stoppé car devenu obsolète en raison de l’arrivée de l’ADSL ou du FTTH. 
 
Afin de mutualiser les coûts de démantèlement des 284 sites radio, le syndicat a lancé un marché attribué à la société 
Sogetrel. 
 
Les démantèlements ont été réalisés à 80 % en 2020 et les 20 % restants durant le 1er trimestre 2021. 
 
Pour mémoire, le président indique que l’ensemble des sites démantelés correspondent à : 

- 131 poteaux bois, 12 poteaux aciers et 2 poteaux bétons ; 

- 120 équipements sur bâtiments (églises, mairies, châteaux d’eau,…) ; 

- 19 équipements sur pylône. 
 

Les sites n’étant plus utilisés dans le cadre de la compétence « aménagement numérique » et ayant été démantelés, le 
président propose donc de les désaffecter. 
 
Le président demande l’autorisation de signature de PV de retour avec l’EPCI d’origine qui, après réintégration dans son 
patrimoine, devra en constater la destruction.  
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de prendre acte de la désaffectation des biens composant les réseaux radio obsolètes et démantelés ; 

 d’autoriser le président à signer des procès-verbaux de retour de mise à disposition. 

POINT N°10 – RECRUTEMENT DE CONSEILLERS NUMERIQUES 

Le président rappelle que le syndicat a choisi, en matière d’usages numériques, de prioriser son action sur l’enjeu 
d’inclusion numérique de la population. Il précise que le numérique peut représenter une difficulté pour certains publics 
que ce soit les seniors mais aussi les jeunes, par exemple pour accomplir des démarches administratives 
dématérialisées. Des actions de formation sont donc nécessaires. 
 
Pour cela, il a été proposé de s’inscrire dans le cadre de deux dispositifs proposés par l’Etat : les pass numériques et les 
conseillers numériques. 
 
Concernant les conseillers numériques, le président rappelle qu’il avait eu des échanges avec l’ensemble des EPCI. Il 
avait été convenu de suspendre les candidatures déjà déposées et d’approfondir l’examen des 2 scénarios suivants : 

A/ recrutement d’une équipe de conseillers numériques dont un coordonnateur à l’échelle du syndicat Lot 
numérique, 

B/ la mutualisation à l’échelle du syndicat d’un poste de conseiller numérique coordonnateur du réseau de 
conseillers numériques recrutés directement par les intercommunalités. 

 
L’équipe de Lot numérique s’est rapprochée des services de chaque collectivité membre et du Grand Cahors afin d’avoir 
plus de détails sur l’offre de médiation numérique déjà proposée, sur les besoins identifiés et sur la préférence en termes 
d’organisation. 
 
Le président rappelle qu’un temps d’échange collectif s’est déroulé avec l’ANCT le lundi 22 mars en visioconférence afin 
de répondre aux dernières interrogations. 
 
Les échanges avec les EPCI ont permis de mettre en évidence que les candidatures déjà déposées par plusieurs 
communautés de communes ont un objectif important de territorialisation et de développement de l’offre déjà existante 
localement, parfois avec des mutualisations de poste dans des maisons France Services. Ces candidatures sont déjà 
bien avancées, avec même une offre de recrutement déjà lancée. Il n’y aurait donc pas de plus-value à les reprendre à 
l’échelle de Lot numérique. 
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D’autres pistes de candidatures et de mutualisation se sont par contre dessinées entre EPCI dans le cadre de ces 
échanges puisque le syndicat a pu mettre en relation les besoins complémentaires d’intercommunalités voisines qui 
pourraient partager un poste de conseiller numérique.  
 
Au regard de ces nouveaux éléments, le président propose de privilégier le scénario de recrutement des conseillers 
numériques directement par les EPCI, avec une mutualisation à organiser entre certains EPCI.  
 
Ce scénario qui marque déjà un effort de coordination à l’échelle du département est par ailleurs conforté par l’annonce 
de l’ANCT d’une enveloppe confortable de conseillers numériques potentiellement affectée au Lot qui pourrait être de 22 
conseillers. Cette enveloppe permettrait de couvrir largement les besoins sans imposer d’agrégations ou de mise en 
concurrence entre les différentes candidatures. 
 
L’ensemble des EPCI est par ailleurs favorable au recrutement d’un conseiller numérique coordonnateur par le syndicat. 
Celui-ci pourra assurer un rôle d’animation et de coordination du réseau des conseillers numériques. Il associera aussi à 
cette coordination les médiateurs numériques déjà en poste dans les différentes structures du territoire. Un parcours de 
formations pourra être mis en place, afin d’orienter les publics vers l’offre de formation correspondant à leurs besoins. 
 
En complément des conseillers numériques recrutés par les EPCI et du coordonnateur recruté par le syndicat, le 
président annonce que le Département propose de recruter 3 conseillers numériques qui seront répartis sur le périmètre 
d’action des services territoriaux des solidarités (Cahors, Figeac, Gourdon). Ces conseillers pourront former 
prioritairement les publics accompagnés par le Département (personnes en voie d’insertion, jeunes majeurs,…). 
 
Le travail en réseau à l’échelle du Lot permettra de mettre en place une complémentarité entre l’offre des conseillers 
numériques du Département et l’offre des conseillers numériques des EPCI, et un maillage cohérent au niveau territorial 
mais aussi au niveau des thématiques des ateliers qui seront organisés au regard des besoins détectés. 
 
Le président indique que cette nouvelle offre de médiation numérique devra s’articuler au travail qui est mené à l’échelle 
du Lot sur la coordination du premier accueil social et inconditionnel de proximité (PASIP).  

 
Le président précise que certaines intercommunalités ont exprimé le souhait de développer plutôt une offre grand public, 
d’autres de travailler sur des enjeux liés à un usage plus professionnel du numérique (protection des données, e-
réputation, réseaux sociaux…), d’autres plutôt sur des enjeux générationnels en proposant des ateliers pour les jeunes 
ou pour les seniors. 
 
Cette diversité dans le réseau des conseillers numériques permettra de couvrir de nombreux champs d’action et 
l’échange d’expérience n’en sera que plus riche, l’objectif étant de répondre aux trois missions prioritaires édictées par 
l’ANCT : 

- soutenir les français dans leurs usages quotidiens du numérique ; 

- sensibiliser les français aux enjeux du numérique et à un usage citoyen et critique d’internet ; 

- rendre autonome les français dans leurs démarches administratives, à titre personnel ou professionnel. 
 
L’ensemble de ces échanges a permis de confirmer le scénario intermédiaire vers lequel s’orienter, à savoir le 
recrutement :  

- de conseillers numériques par les EPCI qui le souhaitent avec des possibilités de mutualisation entre EPCI ; 

- de 3 conseillers numériques par le Département ; 

- d’un conseiller numérique coordonnateur par le syndicat. 
 
Le maillage du Lot en conseillers numériques issu de la 1ère vague d’attribution de l’ANCT pourrait donc être de 9 à 10 
conseillers numériques. Une montée en puissance progressive est tout à fait envisageable si d’autres besoins se font 
sentir au fil des mois. 
 
Si un EPCI connait des difficultés pour recruter directement un conseiller, le président propose de laisser ouverte la 
possibilité de conventionner avec cet EPCI pour le recrutement d’un conseiller numérique par le syndicat, afin d’assurer 
la couverture du territoire concerné. 
 
Le président appelle l’observation des membres sur le scénario proposé.  
 
Mme BOULPICANTE indique pour information que la communauté de communes Ouest Aveyron Communauté a 
candidaté pour un poste de conseiller numérique, qui pourrait donc couvrir le territoire des deux communes lotoises 
membres. 
Le président remercie Mme BOULPICANTE pour cette précision, qui clarifie le maillage. 
 
Aucune autre observation n’est à noter. 
 

� � � 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

 de prendre acte du rôle de coordination du syndicat dans les réponses à l’appel à manifestation d’intérêt 
« conseillers numériques France services » ; 

 d’adopter le projet de coordination tel que suit : 

o mutualisation à l’échelle du syndicat d’un poste de conseiller numérique coordonnateur du réseau des 
conseillers numériques et des médiateurs numériques déjà en poste : 

 recrutement du conseiller numérique par le Département qui le mettra à disposition du syndicat, 

 prise en charge par le syndicat des surcoûts liés à ce poste : complément de salaire et charges de 
structures (matériel, déplacements,…) ; 

o recrutement des autres conseillers numériques par les membres qui le souhaitent ; 

o mutualisation de postes de conseillers numériques entre EPCI si cela s’avère opportun ; 

o laisser ouverte la possibilité de conventionner avec un EPCI pour le recrutement d’un conseiller 
numérique par le syndicat, afin d’assurer la couverture du territoire concerné. 

 
� � � 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 
 
 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 
 

André MELLINGER 
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Annexe – Avenant n°1 à la convention de délégation de service public relative à la 
conception, l’établissement et l’exploitation, la commercialisation et le financement 
d’un réseau Très Haut Débit de type FTTX 

 

 
L’annexe à la délibération CS2021/22 comprend : 
 

 l’avenant n°1 à la convention de délégation de service public relative à la conception, 
l’établissement et l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau Très Haut 
Débit de type FTTX 
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Annexe – Convention constitutive du groupement de commandes pour le WIFI 
territorial 

 

 
 
 

CONVENTION PORTANT CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LE WIFI TERRITORIAL 

 

ENTRE 

Le syndicat mixte LOT NUMERIQUE 
représenté par monsieur André MELLINGER, président 
agissant en vertu d’une délibération du comité syndical en date du 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après dénommé « le syndicat » ou « le coordonnateur » 

ET 

Le Département du Lot  
représenté par monsieur Serge RIGAL, président 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente en date du 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
ci-après dénommé « le Département » 

ET 

La communauté de communes Quercy Bouriane 
représentée par monsieur Jean-Marie COURTIN, président 
agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du 
98 Avenue Gambetta 
46300 GOURDON 
ci-après dénommée « CC Quercy-Bouriane » 

ET 

La communauté de communes Cazals-Salviac 
représentée par madame Mireille FIGEAC, présidente 
agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du 
5 Boulevard Hugon 
46340 SALVIAC 
ci-après dénommée « CC Cazals-Salviac » 
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ET 

Les communes lotoises, dont les mentions et signatures figurent en annexe, ci-après dénommées 
« les communes »,  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1er:  PREAMBULE 
 
Le syndicat mixte Lot numérique, le Département du Lot, les CC Quercy-
Bouriane et Cazals-Salviac, ainsi qu’un ensemble de communes lotoises 
souhaitent mettre en place un marché afin de pouvoir subvenir à leur besoin en 
matière de wifi territorial qui permet : 

 d’assurer un accès gratuit et sécurisé en haut et très haut débit aux 
touristes et administrés ; 

 de fournir une continuité de service grâce à un portail captif commun et 
un système de reconnexion automatique ; 

 de fonctionner de manière unifiée grâce à un portail permettant une 
gestion en temps réel de l’ensemble des bornes connectées et d’avoir 
accès à des statistiques de connexion ; 

 de disposer d’un relai d’informations locales grâce à la redirection lors de 
la première connexion vers un site choisi ; 

 d’avoir une meilleure compréhension des flux touristiques grâce à 
l’analyse des reconnexions ; 

 d’exploiter les bases de données dans un but touristique et d’attractivité. 
 

 
ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet, conformément à article L2113-6 et 
suivants, article R2332-15 du code de la commande publique, de constituer un 
groupement de commandes en vue de la passation d’un marché pour les 
membres du groupement (ci-après dénommé « le groupement ») et de définir 
ses modalités de fonctionnement. 
La consultation donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande 
concernant la « fourniture de services d’exploitation d’un réseau de bornes de 
WIFI territorial ».  
Il est composé des éléments suivants : 

 exploitation d’un réseau de bornes de WIFI territorial existantes ; 

 fourniture et installation ou location de nouvelles bornes. 
 
Il s’agit d’un accord-cadre s’exécutant au moyen de bons de commande au sens 
de l’article R 2162-13 du code de la commande publique  
 
 

ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Les membres du groupement sont les signataires de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : COORDONNATEUR 
 
Pour le marché mentionné à l’article 2, les membres du groupement conviennent 
de désigner le syndicat comme coordonnateur du groupement. Le syndicat est 
chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la 
commande publique à l’organisation de l’ensemble des opérations de passation 
de la consultation. 
A ce titre, le syndicat est désigné ci-après « coordonnateur » du groupement. 
 
4.1- Missions du coordonnateur 
 
Dans le cadre de la procédure de marché public, le coordonnateur est chargé : 
 
- de centraliser la définition des besoins et d’en vérifier la cohérence. A cette fin, 
le coordonnateur sollicite chacun des membres du groupement de commande en 
mettant en œuvre les moyens adéquats pour créer le consensus ; 
 
- d’appliquer le mode de passation adéquat dans le respect du code de la 
commande publique selon les étapes internes suivantes :  
 

 rédiger et finaliser, en lien avec les membres du groupement, les pièces 
techniques et administratives du dossier de consultation. Après 
communication du dossier de consultation des entreprises par le syndicat 
aux membres du groupement de commandes, ces derniers auront 
10 jours calendaires maximum pour émettre des remarques. Passé ce 
délai, l’avis sera réputé favorable ; 

 définir l’organisation technique et administrative de la procédure de 
sélection des cocontractants dans le cadre du marché cité dans l’article 
2 ; 

 rédiger l’avis d’appel public à la concurrence ; 

 publier l’avis d’appel public à la concurrence et le DCE ; 

 réceptionner les offres, tenir le registre de dépôt, analyse des offres, 
sélection de l’offre la plus économiquement avantageuse et présentation 
pour avis aux membres du groupement. A cet effet, le coordonnateur 
présentera les éléments d’analyse aux membres du groupement de 
commandes, qui disposeront à compter de cette présentation de 10 jours 
calendaires pour faire connaître leurs observations par écrit. Passé ce 
délai, l’avis sera réputé favorable ; 

 présenter le rapport d’analyse des offres à la commission d’appel d’offres 
du coordonnateur pour attribution du marché ; 

 informer les entreprises non retenues à l’issue de la procédure ; 

 gérer les éventuels contentieux relatifs à la phase de passation du 
marché ; 

 communiquer les pièces du marché aux membres du groupement de 

commandes ainsi que de tous les documents relatifs à ceux-ci ; 

 archiver tous les documents issus de la procédure de consultation ainsi 

que des offres non retenues/éliminées et des offres retenues ; 

 déclarer, le cas échéant, le marché sans suite ou infructueux ; 

 relancer le marché en cas de déclaration sans suite ou d’infructuosité. 
 
- de signer et de notifier le marché, chaque membre du groupement pour ce qui 
le concerne, s’assurant de sa bonne exécution. 
 
Tous les actes du marché intervenant avant la signature du marché seront 
signés par le coordonnateur au nom et pour le compte du groupement. 
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4.2- Missions des membres du groupement 
 
Chaque membre du groupement participera à la mise au point des pièces 
techniques et administratives du DCE. Ainsi, les membres du groupement sont 
chargés : 
- de respecter l’objet du groupement, 
- de communiquer au coordonnateur une définition et une évaluation précise de 
leurs besoins en vue de la passation du marché ; 
- de transmettre leurs observations après l’analyse des offres dans les délais 
fixés à l’article 4-1 de la présente convention. 
 
Ils s’engagent à : 
- notifier les bons de commande dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre ; 
- d’assurer le suivi administratif et financier de l’accord-cadre et des bons de 
commandes émis au titre de l’exécution ; 
- de gérer directement auprès du titulaire les contentieux relatifs à l’exécution du 
marché. 
 
 

ARTICLE 5 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 
 
La commission d’appel d’offres (CAO) sera celle du coordonnateur, c’est-à-dire 
celle du syndicat, conformément à l’article 1414-3 II du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 6 : PASSATION, FRAIS DE GESTION ET EXECUTION DES MARCHES 
 
Il est prévu que le coordonnateur sera chargé de signer et de notifier le marché, 
chaque membre du groupement pour ce qui le concerne, s’assurant de sa bonne 
exécution. 
 
Dans le cadre d’un marché formalisé, la commission d’appel d’offres du 
groupement, au terme de la procédure de passation du marché, désigne la ou 
les entreprises retenues. 
 
Les frais de gestion du groupement sont constitués des dépenses courantes 
liées à la passation du marché, en particulier les frais de publicité. Ces frais sont 
pris en charge par le coordonnateur. 
 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 
L’adhésion au groupement résulte de l’initiative spontanée de chacun des 
membres. Cette adhésion est subordonnée à la signature de la présente 
convention et au respect de l’ensemble de ses dispositions. 
 
L’adhésion d’un nouveau membre est possible. Toutefois, au regard de 
l’obligation de définir précisément la nature et l’étendue des besoins 
préalablement à la passation du marché ou de l’accord-cadre, l’adhésion d’un 
nouvel adhérent ne peut être réalisée qu’à la passation d’un nouveau marché 
par le groupement, et non pour les marchés qui seraient éventuellement en 
cours de passation ou d’exécution. 
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Pour assurer le bon fonctionnement du groupement, tout retrait ou exclusion de 
l’un des membres doit s’effectuer par consentement mutuel de l’ensemble des 
autres membres, traduit par la signature de l’avenant approuvant le retrait du 
membre. L’exclusion de l’un des membres du groupement peut notamment être 
décidée en cas de non-respect par celui-ci des obligations lui incombant au titre 
de la présente convention. 
 
Seul un avenant à la présente convention passé dans les mêmes formes peut 
valider la sortie du groupement d’un des membres. 
 
Le groupement de commande est dissout :  

 de plein droit au terme de sa durée contractuelle, 

 par avenant, 

 en cas de résiliation anticipée de la totalité des marchés concernés. 
 
 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur après signature des membres du 
groupement et à compter de sa notification une fois les formalités du contrôle de 
la légalité des actes des collectivités territoriales et de leurs groupements 
effectuées. 

La convention de groupement de commandes prendra fin à la date de fin 
d’exécution des marchés ou accords-cadres objets de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 8 : AVENANT 
 
La présente convention peut subir des modifications qui ne sauraient être 
rétroactives. Ces modifications prennent la forme d’un avenant qui doit faire 
l’objet d’une approbation par l’ensemble des membres du groupement dans des 
formes identiques à celles relatives à l’adoption de la convention elle-même. 
 

ARTICLE 9 : LITIGES 
 
Le cas échéant, les parties se réservent la possibilité de solliciter un règlement 
amiable du litige. A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à 
l’exécution de la présente convention relèveront de la compétence exclusive du 
tribunal administratif de Toulouse. 

 
Tribunal administratif de Toulouse. 

68 rue Raymond IV - B.P. 7007 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 

 
 
 
 
 
 

Fait à Cahors en       exemplaires originaux 
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ANNEXE 
 

 

Communes membres du 

groupement de commandes WIFI 

territorial 

ALBAS 

ANGLARS-JUILLAC 

AUTOIRE 

BACH 

BAGNAC-SUR-CELE 

BALADOU 

BELAYE 

BETAILLE 

BIARS-SUR-CERE 

BIO 

BLARS 

BRETENOUX 

CABRERETS 

CAPDENAC 

CASSAGNES 

CASTELFRANC 

CAZALS 

CEZAC 

CONCORES 

CONCOTS 

CORNAC 

CREYSSE 

DURAVEL 

FAJOLES 

FELZINS 

FIGEAC 

FONS 

FONTANES 

FRAYSSINET-LE-GELAT 

GINDOU 

GOUJOUNAC 

GRAMAT 

LABATHUDE 

LACAPELLE-MARIVAL 

LACAVE 

LANZAC 

LARAMIERE 

LAVERCANTIERE 

LAVERGNE 

LE ROC 

LENDOU-EN-QUERCY 

LES ARQUES 

LES JUNIES 

LIMOGNE-EN-QUERCY 

LOUBRESSAC 

LOUPIAC 

MARCILHAC-SUR-CELE 

MARTEL 

MAUROUX 

MAYRINHAC-LENTOUR 

MEYRONNE 

MIERS 

MILHAC 

MONTCABRIER 

ORNIAC 

PARNAC 

PERN 

PEYRILLES 

PUY l'EVEQUE 

PUYBRUN 

RIGNAC 

ROCAMADOUR 

SABADEL-LATRONQUIERE 

SAINT-BRESSOU 

SAINT-CERE 

SAINT-CHAMARAND 

SAINT-FELIX 

SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR 

SAINT-LAURENT-LES-TOURS 

SAINT-MARTIN-LE-REDON 

SAINT-PERDOUX 

SAINT-SOZY 

SAINT-SULPICE 

SALVIAC 

SAUZET 

SENAILLAC-LAUZES 

SENIERGUES 

SERIGNAC 

SOUILLAC 

SOULOMES 

SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 

TERROU 

THEGRA 

TOUZAC 
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Annexe – Modèle de convention de mise à disposition de borne WIFI 

 
Convention de mise à disposition de borne WIFI  

Entre 

Le syndicat mixte ouvert « Lot numérique »  
représenté par son président, M. André MELLINGER 
dûment habilité par délibération du comité syndical du 17 juin 2021 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après désigné « le syndicat » 

ET 

La commune de  
représentée par son maire,  
dûment habilitée par délibération du conseil municipal du  
ADRESSE 
 
 
ci-après désignée « la commune »  
 
 
Préambule 
 
Le syndicat a défini dans son objet parmi ses missions, celle de favoriser le développement des 
usages en matière de TIC (technologie de l’information et de communication).  
 
A ce titre, le syndicat a décidé en 2017 d’initier le déploiement d’une solution de wifi territorial, en 
l’occurrence un réseau de WIFI public unifié à l’échelle départementale. 

 
Dans sa délibération n°CS2018/21 du 19 juillet 2018, le syndicat a acté le principe de financement 
d’une borne WIFI public par commune. 
 
Afin de poursuivre le déploiement du réseau de Wifi public après 2021, date de fin du précédent 
marché, le syndicat va mettre en place avec les communes un groupement de commandes, 
coordonné par le syndicat. Les communes, qui souhaitent y adhérer, pourront ainsi faire appel à un 
prestataire commun retenu dans le cadre d’un nouveau marché pour continuer l’exploitation des 
bornes qui ont été installées. 
 
En ce sens, le syndicat convient de mettre à disposition des membres du groupement les bornes 
WIFI implantées sur leur territoire à travers la présente convention.  
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er - Objet 

Par la présente convention, le syndicat met à disposition de la commune, qui l’accepte, une borne 
WIFI. 

Cette mise à disposition est consentie dans les conditions précisées dans les articles ci-après. 

Article 2 – Consistance des biens 

Le bien est constitué d’un point d’accès WIFI et ses accessoires. La référence des équipements 
installés est :  

 Nom de la borne :  

 N° de série :  

Les équipements sont mis à disposition en bon état à la commune qui en devient affectataire. 

Le dossier administratif afférent au bien mis à disposition sera remis par le syndicat à la commune. 

 Article 3 - Modalités de la mise à disposition  

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
La commune affectataire assume, à compter du 1er janvier 2022, l’ensemble des droits et 
obligations du propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle en perçoit les produits. Elle 
agit en justice en tant que propriétaire. 

La commune est responsable du bien. Dans la mesure du possible, toutes les précautions seront 
prises pour garantir la protection des matériels et particulièrement des équipements contre le vol. 

La commune peut procéder à tous travaux en maintenant l’affectation de la borne. Elle peut 
procéder à son remplacement. La nouvelle borne se substituera à la borne mise à disposition. 
L’ancienne borne sera évacuée par la commune en déchetterie ou dans le centre de recyclage 
adapté. 

Concernant l’exploitation de la borne, la commune s’engage au respect des obligations 
réglementaires liées à l’usage des fréquences, à la conformité avec le Règlement général 
européen de protection des données (RGPD) et au respect des prescriptions de la loi Abeille 
(valeurs limites d’exposition aux champs électromagnétiques). A ce titre, la commune aura recours 
à l’opérateur qui sera retenu dans le cadre d’un groupement de commandes coordonné par le 
syndicat. 

La commune s’engage à maintenir visible, à proximité de la borne WIFI, le panneau signalétique 
fourni par le syndicat, sur lequel figure son logo et celui des financeurs, ou à afficher toute autre 
signalétique présentant ces mêmes logos. 
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Article 4 – Garantie et maintenance des matériels 

La commune a la charge de l’entretien et de la maintenance des équipements mis à disposition.  

Article 5 – Assurances  

La commune a la responsabilité de contracter une police d’assurance « dommages aux biens » 
garantissant notamment le vol, la perte ou la dégradation des équipements mis à disposition. 

Le remplacement des matériels endommagés qui ne seraient pas garantis par la police 
d’assurance ainsi que la part non indemnisée par l’assurance (ex : taux de vétusté) resteront à la 
charge de la commune. 

 

Article 6 - Amortissement 

La commune poursuit l’amortissement des biens selon le plan d’amortissement ou conformément 
à ses propres règles. 

 

Article 7 - Comptabilisation du transfert 

La présente mise à disposition sera comptablement constatée par opération d'ordre non 
budgétaire. 

Libellé 
Imputation 
budgétaire 

Numéro 
d'inventaire 

Durée 
amortissement 

Date 
d'achat 

Valeur 
d’origine 

Amortissements 
Valeur 

comptable 
nette 

        

 

Article 8 – Durée 

La mise à disposition des biens visés à l’article 2 est faite pour une durée de quatre (4) ans. 

La convention sera ensuite reconduite tacitement par périodes de un (1) an. 

 

Article 9 – Résiliation 

Dans le cas où la commune souhaite cesser l’exploitation de la borne WIFI, la résiliation simple de 
la convention interviendra à l’initiative de la commune par lettre recommandée avec accusé 
réception et sera effective à la fin de l’année civile en cours. Le syndicat propriétaire des biens 
recouvrera alors l’ensemble de ses droits et obligations. 

Le syndicat peut résilier la présente convention à tout moment pour motif d’intérêt général par 
lettre recommandée avec avis de réception. La résiliation pour motif d’intérêt général sera effective 
à la fin de l’année civile en cours et ne donnera lieu à aucune indemnité au profit de la commune. 
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Le syndicat propriétaire des biens recouvrera alors l’ensemble de ses droits et obligations. 

Article 10- Modification de la convention 

Cette convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant signé des représentants des deux 
parties dûment habilités.  

Article 11 – Litiges 

Pour toute difficulté d’application de la présente convention et en cas de litige, les parties 
s’engagent à mettre en œuvre une tentative de résolution amiable afin d’éviter d’avoir recours à un 
juge. 

En cas d’échec de la tentative de résolution amiable, le tribunal compétent pour trancher les litiges 
engendrés par la présente convention est le Tribunal administratif de Toulouse - 68 rue Raymond 
IV - B.P. 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7 

Article 12 – Entrée en vigueur 

La présente convention entrera en vigueur au 1er janvier 2022. 

Fait en deux exemplaires,  

   
Pour LE SYNDICAT : 
 
À Cahors, le 
 
Le président, 

André MELLINGER 

 
Pour LA COMMUNE : 
 
À                           , le 
 
Le maire, 
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